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Une tente militaire dans le desert

Quelque part dans le desert, entre Suez et Le
Caire, deux officiers des Nations Unies, l'un
suedois l'autre trlandais, nous inviterent un
soir a partager sous la tente un frugal repas
de boites de conserve lis nous chaufferent
du cafe C'etait a la fin du deuxiemejour de
1 evacuation de l'höpital de Suez, operation
tres delicate puisqu'il s'agissait de convoyet
sous la protection de la Croix-Rouge a tra-
vers les lignes israeliennes plus de 1200
blesses egyptiens, victimes directes des combats

Les soldats israeliens, mitraillette au pomg,
les avaient tous examines, interrogeant
chacun en arabe, defaisant chaque bandage
Puisqu'ils traversaient un territoire passe
sous le contröle de leurs ennemis, les Egyptiens

devaient se soumettre a ce contröle
rigoureux Ces fouilles, cependant, ralenti-
rent l'evacuation de l'höpital La nuit etait
tombee sur la ville-cauchemar, Suez en

rumes qui sentait la charogne, quand les

cars-ambulances quitterent la banlieue ou
s'epiaient les guetteurs des deux armees
adverses Ce fut ensuite le desert, territoire
des chiens mangeurs de cadavres, qui, du
sommet d'une dune, regarderent passer le

convoi des radars
Notre voiture blanche a croix rouge ouvrait
la route Avec nous, Lofficier de liaison
israelien, un peu nerveux Au bout d'une
quinzaine de kilometres, ll ordonna «Stop»
En effet, des sept bus-ambulances du

convoi, ll en manquait un On le retrouva,
apres avoir fait demi-tour, immobilise sur la

route, les freins bloques, chauffes a blanc
Tout autour la nuit, 1'insupportable silence
du desert

Impossible de reparer L'officier de liaison
israelien lan?a un message-radio Quelques
minutes plus tard survint un tank israelien
Des silhouettes vertes, barbues, cheveux
longs, sortirentaussi des tenebres et prirent
position autour des blesses arabes en panne
Le reste du convoi fut conduit au kilometre
101 dans le no man s land separant les deux
armees 11 poursuivit sa route vers Le Caire
pendant que nous retournions a toute
Vitesse vers I autocar immobilise avec un
vehicule de reserve II fallut transborder les
blesses, avec leurs plätres et leurs bouteilles
de goutte-a-goutte
A 21 heures, a leur tour, lis franchissaient le

point 102 et, escortes depuis la par I armee
egyptienne, filerent dans la direction du
Caire

C'est alors que les deux officiers de l'ONU
nous firent entrer un moment sous leur
tente trois tables pliantes, dont deux recou-
vertes de couvertures, une lampe electnque
pendue au bout d'un fil Nous nous trou-
vions dans la tente historique du
11 novembre 1973 ou, cejour-la, Egyptiens
et Israeliens se rencontrerent directement,
pour la premiere fois depuis un quart de
siecle' Le chef de la delegation du CICR au
Caire assistait a cette reunion capitale
On parla peu Le desert - et la guerre - ren-

Le conflit du Proche-Orient vient une nou-
velle fois de soulever le probleme de la non-
appartenance a la Croix-Rouge internationale

d'Israel, le «Magen David Adorn» ou
Boucher-Rouge de David Le public croit
communement qu'il s'agit la d'une discrimination

faite a 1 egard d'Israel et reproche a

la Croix-Rouge internationale de violer
ainsi le principe de l'lmpartialite
Le refus d'Israel et de son «Magen David
Adom» de faire usage du signe de la Croix-
Rouge refus qui a eu pour consequence
d'entrainer sa non-reconnaissance est

fonde sur une signification religieuse de

1'embleme Or, le fait qu'aujourd'hui le

signe de la Croix-Rouge est designe comme
etant forme par interversion des couleurs du

drapeau suisse a tout au plus une portee
heraldique et l'on ne trouvera nulle part,
dans aucun document traitant de la fonda-
tion de la Croix-Rouge, trace d'un desir

quelconque de ses promoteurs d'introduire
un embleme Chretien C'est pourquoi 1'ar-

gument selon lequel l'on ne saurait imposer
a un peuple non chretien de reconnaitre le

signe de la Croix est faux
Qu'il s'agisse de 1'embleme protecteur
comme ll est prevu dans la Premiere
Convention de Geneve et reconnu par les

Etats, ou qu il s'agisse de 1 embleme
distinct i f, tel que l'utihsent les Societes nationales

et les personnes, corporations et
installations qui lui sont hees, la croix rouge est

devenue parmi les peuples le symbole uni-

dent sobre, humble, attentif II y avait ceux
de l'ONU II y avait Tovia, l'officier de

liaison israelien II y avait, a cöte de Tovia,
Magdi, l'officier de liaison egyptien
Au loin, on entendit des cris dans une position

israelienne un jeune combattant
celebrait son 21e anmversaire Le vent
tourna On ecouta le ronronnement du

groupe electrogene Un phare eclairait le

drapeau bleu de l'ONU devant la tente
historique

Michel Bory

forme de l'aide impartiale apportee a toute
souffrance La reconnaissance, le respect
qu'on lui porte et son efficacite aussi, ne sont
pas tant la consequence de 1 application de

la lettre des Conventions, mais bien davan-
tage le resultat direct du rayonnement et de

la force symbohque du signe de la Croix-
Rouge lui-meme
L'on ne peut done que regretter qu'au cours
de la seconde moitie du XIXe siecle, des

pays musulmans aient revendique d'autres
emblemes protecteurs et qu'en 1929 la
Conference diplomatique ait finalement
donne suite a ces revendications
La Turquie fut le premier Etat qui, en 1865,
abandonna la croix rouge pour des motifs
rehgieux et introduisit le croissant rouge
Son exemple fut suivi par l'Egypte et la
Perse qui pour sa part adopta le lion et le

soleil rouge comme embleme protecteur
Le Comite international de la Croix-Rouge,
competent en ce qui concerne la reconnaissance

des Societes nationales craignit a juste
titre qu'une proliferation des signes protecteurs

n'en affaibhsse 1'efficacite Si chaque
Etat avait la latitude de choisir son
embleme, 1 on en verrait apparaitre de

nationaux ou de rehgieux dont I'emploi irait
a fins contraires du but que l'on tendait mi-
tialement a atteindre par 1 utilisation d un

signe unique et neutre
Precisions cependant que I Etat d Israel a

signe les Conventions de Geneve auxquelles
il est par consequent partieet qu'il respecte

Croix-Rouge
et Bouclier-Rouge de David
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